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RENTE ET REPRISE DE TRAVAIL

Par sugar, le 01/02/2012 à 17:10

SUITE A MON DIVORCE, J AI OPTENU HUIT ANNES DE VERSEMENT D UNE RENTE . 
EN REPRENANT UNE ACTIVITE SALARIEE , CETTE RENTE S ARRETERA T -ELLE ?
OU POURRAI JE CUMULER LES 2 ? ;
AUCUNE CONDITION N AVAIT ETE POSE DANS CE SENS DE LA PART DE MON EX -
CONJOINT.
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